L’ensemble des aides et avantages financiers pour les entreprises privées qui embauchent des apprentis 
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	Aide possible selon la taille de l’entreprise d’accueil
	Moins de 11 salariés
	11≤N salariés<20
	20≦N salariés<250
	Plus de 250 salariés

	Exonération totale des charges patronales

L’entreprise s’adresse à l’URSAFF
	oui
	non
	non
	non

	Exonération partielle des charges patronales (baisse de 11 points de l’assiette de calcul des charges patronales)

L’entreprise s’adresse à l’URSAFF
	Non concerné
	oui
	oui
	oui

	Nouveau : 

Compensation  totale des charges patronales par Pôle Emploi uniquement pour l’embauche d’alternants supplémentaires

L’entreprise s’adresse au Pôle emploi

site internet www.pole-emploi.fr
	Non concerné
	Oui

 Pour alternants supplémentaires
	Oui

Pour alternants supplémentaires
	non

	Aide du Conseil Régional soutien à l’effort de formation 1000 Euros par apprenti/an

Aide gérée par le CFA

Site internet : www.cfa-epure.com
	oui
	oui
	oui
	oui

	6 aides complémentaires de 400 Euros données par le Conseil Régional

Aide gérée par le CFA

Site internet : www.cfa-epure.com
	oui
	oui
	non
	non

	Crédit d’impôt apprentissage 

1600 Euros par apprenti par an

2200 Euros par apprenti par an dans le cas d’embauche d’un apprenti handicapé

L’entreprise s’adresse au Trésor Public
	oui
	oui
	oui
	oui


Actualisé en fonction des éléments connus à ce jour DS/CFA  Epure Méditerranée 


